
Retour sur 2023

Émission de 7 millions  
de nouvelles entailles, 
l’équivalent d’une capacité  
de production de  
21 millions de livres de 
sirop d’érable par année

Inauguration du 3e entrepôt  
de la réserve stratégique mondiale  
de sirop d’érable

Bourse  
Serge Beaulieu :  
2 500 $ pour la relève  
en acériculture

EMBLÈME

100 575 entailles  
pour la relève offertes 
à 16 nouvelles  
entreprises acéricoles

Une étude clinique révèle 
les bienfaits du sirop 
d’érable pour la santé 
cardiométabolique

Dépôt du Plan directeur 
gouvernemental pour  
le développement  
de l’acériculture  
en forêt publique

Bianka Pagé, 1re récipiendaire

Érable du Québec,  
fier partenaire  
des Canadiens  
de Montréal

Nouvelle convention de mise en marché du sirop d’érable  
pour faire face à l’augmentation des coûts de production

Près de 300 municipalités 
appuient les producteurs 
acéricoles dans leur combat 
pour protéger les érables 
en forêt publique

FIERTÉ

protéger notre territoire, 
partager notre patrimoine

L’ACÉRICULTURE 
AU QUÉBEC

Érable du Québec (et sa déclinaison anglophone Maple from Canada) est une marque promue par les PPAQ. 
À travers cette marque, les PPAQ valorisent les produits d’érable du Québec, sur le plan national et international, 
au moyen d’initiatives promotionnelles, de recherches scientifiques et d’innovations de la matière première.

erableduquebec.ca

Des milliers d’acériculteurs et d’acéricultrices aux quatre coins du Québec produisent le sirop d’érable et ses 
succulents dérivés. Grâce à Érable d’ici, c’est simple de trouver un producteur acéricole près de chez soi, qui 
vend ses produits directement de son érablière, et d’en faire son « acériculteur de famille ».

erabledici.ca



Partager  
notre patrimoine

Protéger notre territoire
Les érablières du Québec :

– Célébrer la croissance de la filière acéricole et 
 son importance dans la culture québécoise par  
 des événements et des partenariats.

– Répondre à la demande internationale pour  
 les produits d’érable et renflouer graduellement 
 la réserve stratégique par l’émission de 7 millions 
 de nouvelles entailles en 2024.

– Encourager la relève acéricole par la mise  
 sur pied de la Bourse Serge Beaulieu.

– Souligner l’implication syndicale exceptionnelle 
 des producteurs et productrices par la remise 
 du Prix Gilles-Gauvreau.

– Poursuivre les efforts de promotion dans  
 nos cinq principaux pays d’exportation :  
 les États-Unis, l’Allemagne, le Royaume-Uni,  
 le Japon et l’Australie. 

– Innover dans la conquête de nouveaux marchés  
 et consommateurs.

– Investir 1 M$/année depuis près de 20 ans  
 dans quelque 200 projets de recherche sur  
 les bienfaits du sirop d’érable.

– Transmettre les connaissances d’une 
 cinquantaine de chercheurs qui travaillent 
 étroitement avec les PPAQ pour faire rayonner 
 l’érable à travers le monde.

– Partager les résultats de l’étude du Dr Marette  
 qui révèlent que le sirop d’érable procure  
 des bénéfices d’un aliment fonctionnel pour  
 la santé cardiométabolique lorsqu’il remplace  
 les sucres raffinés.

La filière acéricole 
c’est :
– Un partenaire dans le développement  
 de l’acériculture et la protection de 
 la biodiversité.

– Une utilisation durable du territoire.

– Un allié pour le gouvernement 
 afin d’atteindre son objectif de  
 conservation de 30 % du territoire  
 québécois d’ici 2030.

La filière acéricole 
demande de :
– Planifier la mise en production  
 acéricole de 200 000 hectares  
 d’érablière en forêt publique.

– Protéger les érablières des  
 changements climatiques par des  
 programmes d’assurance adaptés.

– Plafonner la valeur taxable des érablières 
 pour encourager la relève acéricole.

– Participer au financement de la réserve 
 stratégique mondiale de sirop d’érable.

PATRIMOINE

TRADITION

JOYAU

TRÉSORRICHESSE

Hébergent des espèces 
fauniques et végétales 
potentiellement menacées

Filtrent des polluants 
et préservent la structure  
des sols

Contrôlent les maladies  
et les insectes nuisibles

Permettent la  
reproduction des plantes 

et des végétaux

Contribuent pour

au PIB du Québec

1 G $ 

Génèrent 

235 M $ 
en revenus  
de taxation pour  
le Québec  
et le Canada

Permettent le maintien de  

12 582 emplois  

équivalent temps plein

IDENTITÉ

SYMBOLE

Offrent des biens et 
services écologiques 
évalués à 

1,6 G$ /an

Stockent plus de 744 000 t/m³ 
de carbone par an, soit 11 fois plus de carbone que  
le processus de production du sirop d’érable en génère


